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Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, 
 
 
1 Objet du préavis 
 
Le Conseil communal a octroyé une subvention de CHF 100’000.- en faveur de l’organisation 
de 10 manifestations dans le cadre des 150 ans de la FSG Montreux (préavis 15/2016). 
 
Par rapport au projet esquissé dans le cadre de ce préavis, plusieurs manifestations ont pris 
de l’ampleur, spécifiquement la journée de commémoration avec l’inauguration de la statue 
de M. Li Ning et l’événement Montreux Acrobaties. En regard des critères usuels de 
subventionnement de telles manifestations et de la réalité du volume et de coût final des 
événements précités, la Municipalité propose d’octroyer une subvention complémentaire de 
CHF 100’000.- en faveur de l’Association 150 ans Montreux Gymnastique. 
 
 
2 Préambule 
 
La section de Montreux de la Fédération Suisse de Gymnastique (FSG Montreux) célébrait 
l’année dernière ses 150 ans. Afin de fêter ce jubilé, un programme de plus d’une dizaine de 
manifestations avait été imaginé. Parmi ces manifestations, certaines avaient essentiellement 
un caractère interne à la société, d’autres étaient plus dans la tradition des événements 
sportifs organisés par une section de gymnastique. Enfin, plusieurs manifestations revêtaient 
un caractère exceptionnel, en particulier les commémorations liées à l’inauguration de la 
statue du gymnaste chinois Li Ning, le Montreux Acrobaties et le show gymnique 
international Natalis. 
 
Votre Conseil a accepté un soutien global pour l’ensemble de ces manifestations sous forme 
d’une subvention de CHF 100’000.-. Au moment du dépôt du préavis, il était bien précisé que 
le projet de la FSG Montreux devait encore évoluer et que, si l’organisation de certaines 
manifestations était bien connue, car elles correspondaient à des manifestations 
traditionnelles pour une telle société de gymnastique, les trois manifestations listées ci-
dessus sortaient de l’ordinaire. 
 
Force est de constater que le projet a pris, depuis juin 2016, date du vote de la subvention, 
une nouvelle dimension, en particulier ces trois manifestations. S’agissant de la journée de 
commémoration, même si l’idée de laisser une trace était déjà présente en 2016, il n’avait 
pas été envisagé que le choix d’installer une statue du gymnaste chinois Li Ning allait 
engendrer un tel événement (voir ci-dessous). De même, le concept général du Montreux 
Acrobaties était déjà défini en 2016, mais l’ensemble des charges mal évaluées. Comme 
l’explique bien le rapport des organisateurs à l’intention de la Municipalité, la dimension de la 
manifestation a augmenté fortement sa complexité, ce qui a eu des impacts sur divers 
postes budgétaires, notamment l’infrastructure, l’accessibilité et la gestion des bénévoles. 
Ci-dessous, ces points seront repris. 
 
Au final, les charges de ces manifestations ont évolué à la hausse.  
 

Manifestations Charges budgétées Charges effectives 

Commémoration Officielle 5'000 158’196.24 

Montreux Acrobaties 435'000 872’338.25 

Show Gymnique international Natalis 87'000 101’780.38 
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En conséquence, la subvention de CHF 100’000.- pour l’ensemble des manifestations 
organisées dans le cadre des 150 ans de la FSG Montreux correspond à un montant 
conséquent pris dans sa globalité, mais mesuré si on met ce montant en rapport des charges 
des multiples manifestations organisées. Habituellement, les taux de subventionnement 
communal des manifestations sportives se tiennent dans une fourchette de 10 à 20% des 
charges totales. 
 
Il est évident que la Municipalité aurait souhaité recevoir ces informations au début de 
l’année 2017 et venir devant votre Conseil avant que les trois manifestations susmentionnées 
soient organisées. Toutefois, compte tenu des éléments précités, et du succès opérationnel 
et populaire de cette année de fête, la Municipalité estime pertinent de verser une 
subvention complémentaire à l’association chargée de l’organisation des manifestations pour 
les 150 ans de la FSG Montreux. 
 
 
3 Développement 
 
3.1 Subvention communale 
 
La subvention communale a été évaluée pour l’ensemble des événements prévus en 2017 et 
son montant n’a donc pas formellement été déterminé manifestation par manifestation. 
 
Cependant, il est clair que cette subvention devait servir à l’organisation des manifestations 
d’intérêt public. Les diverses manifestations internes (cérémonie d’ouverture, sortie à la 
montagne, assemblée générale, grillades de la section, fête de Noël-clôture ainsi que la 
trace1) n’ont ainsi pas bénéficié de soutien communal, mais de soutiens privés ou internes à 
la FSG Montreux. 
 
Si une répartition théorique de la subvention communale devait être imaginée pour chacune 
des manifestations qui, prises séparément, auraient justifié un soutien de la Commune, cela 
déboucherait sur des soutiens proportionnellement inférieurs aux pratiques usuelles de la 
commune. 
 
Le tableau ci-dessous propose une telle répartition à titre exemplatif. 
 

 
 
Comme expliqué ci-dessus, la relative faible part du soutien communal s’explique par la 
hausse des charges par rapport au budget esquissé lors du dépôt du préavis en été 2016. 
 

                                           
1 Volonté de garder un souvenir tangible de ce jubilé, une « trace du 150e », qui débouchera sur un 
outil de mémoire (livre, exposition photos, film, etc.). 

Manifestation
Subvention 

communale
Charges Part

Journées vaudoises de gymnastique artistique                  3'000               26'542 11.30%

Journée commémorative                 10'000             158'196 6.32%

Championnat vaudois de société                  2'000               17'717 11.29%

Montreux Acrobaties               65'000             872'338 16.62%

Réunion de l’Union Fédérale Gymnastes Vétérans               10'000             151'749 6.59%

Show gymnique international   Natalis               10'000               87'720 11.40%

Total           100'000        1'314'262 7.61%
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Malgré les subventions communales et d’autres soutiens, par exemple, une subvention de 
CHF 150'000.- du canton2 les comptes de l’ensemble des manifestations du 150e présentent 
un déficit, provoqué essentiellement par « la journée commémorative » et « Montreux 
Acrobaties » (le show Natalis a débouché sur un résultat équilibré). 
 
3.2 Journée commémorative 
 
Il s’agit, tout d’abord, de la journée commémorative du 8 juin, jour exact de l’anniversaire de 
la FSG Montreux, fondée le 8 juin 1867. Au moment du préavis, il y avait la volonté de faire 
de cette journée une fête commémorative également tournée vers les anciens membres et 
qui devait être accompagnée d’un souvenir concret3. Finalement, la pose d’une statue du 
gymnaste chinois Li Ning a été organisée. Ce multiple médaillé olympique avait notamment 
remporté le mémorial Gander lorsque celui-ci était encore organisé à Montreux. 
Monsieur Li Ning est maintenant très investi dans le sport en Chine, avec notamment une 
marque d’équipements sportifs à son nom. 

De ce fait, cette journée de commémoration a pris une dimension forte, notamment au 
niveau du développement économique et de la promotion des relations Chine-Suisse. Cela 
s’est traduit par une conférence de presse en Chine avant le déplacement à Montreux, puis 
une seconde sur place lors de sa venue, l’organisation de nombreuses rencontres ainsi qu’un 
séminaire gratuit au 2m2c, lequel a réuni plus de 250 personnes. Le retour médiatique de 
ces différents événements a été très important, puisque plus de 80 articles de journaux y ont 
été consacrés dont la moitié en Chine, et les reportages TV et radio ont été nombreux. 
 

                                           
2 Le Service de la promotion économique et du commerce (SPECo) a versé, sur la base de la loi sur 
l’appui au développement économique (LADE), CHF 75'000.- pour la journée commémorative et 
CHF 75'000.- pour le Montreux Acrobaties. 

3 « Une réflexion, quant à la meilleure manière de rendre hommage aux anciens membres, est 
actuellement menée. Tous les acteurs de l’organisation souhaitent laisser une trace concrète de ce 
jubilé (statue, plaque commémorative, etc.) » préavis 15/2016, page 3. 
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3.3 Montreux Acrobaties 
 
La seconde manifestation est le Montreux Acrobaties. L’ampleur prise par cet événement est 
évidente, tant elle fut un succès populaire communal et régional. Pour arriver à un tel 
résultat, la complexité de l’organisation de cette manifestation a fortement augmenté et les 
coûts également. En annexe à ce préavis se trouve le rapport des organisateurs adressé à la 
Municipalité. Il présente bien le succès de cette manifestation, mais aussi sa complexité. 
Au moment du préavis 15/2016, le concept de cette manifestation était certes déjà avancé, 
mais le budget était encore soumis à diverses incertitudes4. L’utilisation du personnel de la 
protection civile et la nécessité d’inciter un maximum de visiteurs à venir en transports 
publics, en instaurant la gratuité de la ligne de bus VMCV 201, ont notamment eu des 
impacts financiers non négligeables et non planifiés initialement. Enfin, les contraintes fixées 
aux organisateurs ont obligé à installer les infrastructures dans des délais très serrés, mais 
surtout des structures rapidement démontables en cas de congestion du trafic sur l’autoroute 
et de mise en place du plan Delesta5. Au final, cela a obligé les organisateurs à revoir 
complètement leur concept d’aménagement. Le bilan final des organisateurs, annexé au 
préavis, présente de manière transparente l’évolution de ces charges. 
 

Le succès populaire fut fort. On estime entre 60'000 et 65'000 le nombre de personnes 
venues gratuitement admirer les plus de 350 sportifs pratiquer l’une des 42 disciplines 
présentées. De plus, 3'000 jeunes ont également pu essayer certains de ces sports. 
 
Cependant, les recettes de Montreux Acrobaties n’ont pas augmenté en regard des charges 
et de l’affluence lors de ce week-end. Cela s’explique notamment parce que la priorité des 
organisateurs s’est portée, pour cette première édition, vers le succès populaire de la 
manifestation et donc vers la qualité et la sécurité du spectacle. La seule coordination 
nécessaire pour garantir des infrastructures sûres et permettant d’être montées/démontées 
dans un temps très restreint représentait un gros défi pour le comité de bénévoles. En 
conséquence, le temps a manqué aux organisateurs pour relancer une recherche de 
sponsoring supplémentaire et pour mieux garantir un retour suffisant des recettes sur la 
vente des boissons et nourritures, principale source de recettes directes pour l’organisateur. 
 

                                           
4 « L’incertitude principale de ce budget concerne Montreux Acrobaties qui représente le plus gros 
poste et dont les recettes dépendront de la fréquentation durant le week-end (vente de nourriture et 
boissons) ainsi que de l’intérêt des sponsors. », préavis 15/2016, page 6. 

5 En cas de congestion du trafic sur l’autoroute entre Vevey et Villeneuve, par exemple en cas 

d’accident, la circulation est déviée sur les axes de transit secondaires, notamment l’avenue Claude-
Nobs et la Grand-Rue.  
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3.4 Affectation de la subvention complémentaire 
 
En conséquence, même si la Commune a aboli depuis plusieurs années le recours à des 
aides sous forme de garantie de déficit et n’entend pas revenir en arrière, toutes les 
conditions sont réunies pour qu’une subvention complémentaire puisse être octroyée. Ceci 
d’autant plus que son montant serait essentiellement lié à des prestations de certains 
services communaux ou régionaux (notamment le personnel de la protection civile de 
Sécurité Riviera, la gratuité de la ligne 201, les locations de bâtiments de la Commune)6. 
 
Une subvention complémentaire de CHF 20'000.- en faveur de la journée commémorative et 
de CHF 80'000.- pour Montreux Acrobaties correspond, selon le tableau des subventions par 
manifestation ci-dessous, à des montants en adéquation avec les critères et les taux de 
soutiens communaux usuellement pratiqués. 
 

 
 
Précisons que les montants proposés ne suffisent pas à couvrir l’ensemble des déficits de ces 
manifestations. A ce jour, le déficit du Montreux Acrobaties se monte à CHF 309'779.28 
(voir les détails des comptes dans le rapport annexé) et celui de la journée commémorative 
à CHF 82'372.54, soit un total de CHF 392’151.82. 
 
L’aide communale supplémentaire doit donc également permettre de démontrer, auprès 
d’autres partenaires, que l’équilibre financier ne peut passer que par la participation de 
plusieurs entités, notamment les fournisseurs. De son côté, le Canton a accordé une 
subvention complémentaire de CHF 75'000.- en faveur de Montreux Acrobaties à l’issue de 
cette manifestation en plus des CHF 150'000.- déjà accordés7. La commission de la Taxe de 
séjour a décidé d’augmenter sa participation de CHF 85'000.-, grâce à son fonds affecté à 
cet effet.  
 
Enfin, le Canton a exigé que les comptes de l’association du 150e soient révisés avant l’octroi 
de l’ensemble des subventions. Une fiduciaire a donc analysé les comptes selon la norme 
d’audit suisse 910 Review (examen succinct). Le rapport conclut que « Sur la base de notre 
examen succinct, nous n'avons pas relevé de faits qui nous laissent à penser que les états 
financiers ne sont pas conformes à la loi et aux statuts ».  
 
 

                                           
6 Pour information, les factures de l’ASR se montent à CHF 12'418.-, dont CHF 10'923.- de frais de 
protection civile, la facture du VMCV pour la gratuité de la ligne 201 s’élève à CHF 40'338.-. Il y a 
également eu, par exemple, une facture de CHF 2'840.- pour la location de salles communales et une 
facture du 2m2c de CHF 53'385.20 dans le cadre de la journée de commémoration. 

7 Comme expliqué ci-dessus, le SPECo avait octroyé deux fois CHF 75'000.- pour la journée 
commémorative et pour le Montreux Acrobaties. Le Service de l’éducation physique et du sport (SEPS) 
a octroyé une subvention complémentaire de CHF 75'000.- pour le Montreux Acrobaties en fin d’année 
2017. 

Manifestations
Subvention 

communale

Subvention 

compl.

Subvention 

totale
Charges Part

Journées vaudoises de gymnastique artistique           3'000        3'000        26'542 11.30%

Journée commémorative         10'000        20'000      30'000      158'196 18.96%

Championnat vaudois de société           2'000        2'000        17'717 11.29%

Montreux Acrobaties       65'000        80'000     145'000      872'338 16.62%

Réunion de l’Union Fédérale Gymnastes Vétérans       10'000      10'000      151'749 6.59%

Show gymnique international   Natalis       10'000      10'000        87'720 11.40%

Total   100'000    100'000   200'000  1'314'262 15.98%
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4 Conséquences financières 
 
Au 29 janvier 2018, les fonds disponibles en trésorerie s’élevaient à CHF 18 millions. Le total 
des emprunts bancaires se montait à CHF 70 millions.  
 
Le montant sollicité sera imputé sur le compte 170.3653 « subventions » du budget 
communal 2018. Ce montant sera amorti par le compte de bilan 9281.180 « provision pour 
participation à des institutions et manifestations à caractère public », dont le solde 
comptable au 31 décembre 2017 est de CHF 265'001.- et dont le solde disponible après les 
subventions prévues au budget 2018 est de CHF 210'001.-. 
 
 
5 Position de la Municipalité 
 
Comme rappelé ci-dessus, la Municipalité ne souhaite pas que la Commune octroie des 
garanties de déficit. La Municipalité n’a pas non plus l’habitude de revenir devant le Conseil 
alors que celui-ci a déjà pris une décision via un préavis antérieur. 
 
Certes, les charges ont fortement augmenté, mais la Municipalité constate que cette 
augmentation s’explique pour beaucoup par des contraintes insuffisamment appréhendées, 
ainsi notamment pour des raisons d’accessibilité et de sécurité liées à la manifestation. 
Finalement, elle regrette que les organisateurs n’aient pas eu l’humilité et la sagesse de venir 
présenter l’évolution de la situation budgétaire en amont de la tenue desdites 
manifestations. 
 
Néanmoins, la Municipalité estime que la situation présentée ci-dessus est suffisamment 
particulière pour justifier une telle démarche. En effet, le programme de fête esquissé dans 
le préavis de juin 2016 a été pleinement réalisé et a même pris de l’ampleur. Le succès 
populaire des événements organisés est remarquable. Ceci d’autant plus qu’il s’agissait d’une 
première édition. 
 
En conformité avec le soutien décidé par votre Conseil et considérant la situation comme 
tout à fait exceptionnelle, la Municipalité vient avec cette demande de subvention 
complémentaire. La Municipalité estime que le montant proposé est acceptable et que cette 
subvention complémentaire, qui de fait ne comble pas le déficit total, devrait permettre aux 
organisateurs de trouver des solutions financières complémentaires.  
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6 Conclusions 
 
En conclusion, nous vous prions, Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, de bien 
vouloir prendre les résolutions suivantes : 
 

LE CONSEIL COMMUNAL DE MONTREUX 
 
vu le préavis No 07/2018 de la Municipalité du 9 mars 2018 au Conseil communal 

relatif à l’octroi d’une subvention complémentaire de CHF 100'000.- en faveur 
de l’Association 150 ans Montreux Gymnastique pour l’organisation de 
Montreux Acrobaties 2017 

 
vu  le rapport de la commission chargée d'examiner cette affaire, 
 
 

DECIDE 
 

1. d’octroyer une subvention complémentaire de CHF 100'000.- en faveur de 
l’Association 150 ans Montreux Gymnastique pour l’organisation de Montreux 
Acrobaties 2017 ; 

2. de voter à cet effet un crédit complémentaire de CHF 100'000.- au budget 
2018 sur le compte no 170.3653 « subventions » ; 

3. d’amortir cette dépense par le prélèvement d’un montant équivalant sur le 
compte no 9281.180 « provision pour participation à des institutions et 
manifestations à caractère public » ; 

4. d’autoriser la Municipalité à signer tous actes ou conventions en rapport avec 
cet objet. 

 
 
Ainsi adopté le 9 mars 2018 
 
 
 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

         Le syndic   
 
 
 
         L. Wehrli L.S. 

Le secrétaire 
 
 
 

O. Rapin 
   

   

 

 
Annexe : Bilan final du Montreux Acrobaties des organisateurs 

 

 
 

 
 

Délégation municipale :  Monsieur Caleb Walther, Municipal 
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CHF           265'776.60  CHF         121’000.00D + 120% 

CHF               5'130.00  CHF           20’000.00D -   74% 

CHF           111'272.40  CHF           84'000.00D +   32% 

CHF             27'081.00  CHF           10’000.00D + 171% 

CHF           233'264.82  CHF         100’000.00D + 133% 

CHF             96'893.85  CHF           50'000.00D +   94% 

CHF             38'753.75  CHF           20’000.00D +   93% 

CHF             79'920.50  CHF           20'000.00D + 299% 
CHF 10'166.00    
CHF 10'000.00    
CHF 33'070.00    
CHF 26'684.50    

CHF             14'243.33  CHF           10'000.00D +  42% 

 CHF           210'000.00 CHF                    0.00C NA 

 CHF 75'000.00   
 CHF 75'000.00   
 CHF 60'000.00   
 CHF           260'067.05 CHF         200’000.00C +  30% 

 CHF 180'067.05   

 CHF 20'000.00   

 CHF 60'000.00   

 CHF               3'179.85 CHF                     0.00C NA 

 CHF             22'102.00 CHF           10'000.00C + 121% 

 CHF               4'950.00 CHF                     0.00C NA 

 CHF             62'260.07 CHF         100'000.00C - 38% 

CHF     872'338.25 CHF     562’558.97 CHF     435’000.00 + 100% 

 CHF     309'779.28   
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